PROVINCE DE QUEBEC

M.R.C. DE LA COTE-DE-BEAUPRE

VILLE DE CHÂTEAU-RICHER

À une séance régulière du conseil municipal de la Ville de Château-Richer tenue le 3e jour d’août de l'an deux mille neuf au lieu et heure habituels à laquelle étaient présents messieurs les conseillers Philippe Dorion, Alain Paré et Yvan Gauthier tous formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Frédéric Dancause. 
ABSENCES MOTIVEES :   M. Guy-Léonard Tremblay



         
  M. Jean-Pierre Caron




         
  M. Roland Huet

PROPOSÉ PAR :     M. Alain Paré
Et résolu.
Que le procès-verbal de la séance du 6 juillet 2009 soit et est accepté tel que présenté.

PROPOSÉ PAR :   M. Philippe Dorion    
Et résolu.
Que le conseil municipal approuve la liste des déboursés de la Ville de Château-Richer totalisant la somme de 417 491,78 $ pour le 31 juillet 2009 et autorise le paiement des comptes dus.

« Je soussignée, Lucie Gagnon, greffière-trésorière, certifie et atteste qu’il y a des fonds disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-dessus sont projetées ».

____________________________ 

Greffière-trésorière

PROPOSÉ PAR :   M. Yvan Gauthier 

APPUYÉ PAR :     M. Philippe Dorion
Et résolu.

QUE le règlement municipal portant le numéro 410-09 décrétant des travaux d’infrastructures visant le remplacement de l’aqueduc, du drainage pluvial et de la voirie dans la rue Lemoine et ainsi qu’un emprunt de 475 000 $ par billets remboursables en vingt (20) ans, soit et il est par les présentes adopté tel que présenté.

PROPOSÉ PAR :   M. Philippe Dorion 

APPUYÉ PAR :     M. Alain Paré
Et résolu.

QUE le règlement numéro 411-09 intitulé « Concernant la circulation, le stationnement et autres règles concernant les chemins et la sécurité routière dans la municipalité afin de régir la circulation sur les chemins publics et plus particulièrement, les arrêts obligatoires et le stationnement », soit et il est, par les présentes, adopté tel que présenté.

CONSIDÉRANT que la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités révisées de transfert aux municipalités du Québec d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec pour leurs infrastructures d’eau potable, d’eaux usées et de voirie locale et de ses annexes;

CONSIDÉRANT que la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Yvan Gauthier et résolu.

QUE la municipalité s’engage à respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle;

QUE la municipalité s’engage à être seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toute sorte ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuables à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen du transfert d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec;

QUE la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi à la Direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire de la programmation de travaux du 9 juillet 2009 et de tous les autres documents exigés par le Ministère, en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire;

QUE la municipalité s’engage à informer la Direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution.

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer juge approprié d’effectuer des travaux d’asphaltage sur la route de Saint-Achillée;

CONSIDÉRANT l’appel d’offres, par voie d’invitation, pour des prix à la tonne métrique auprès de deux entrepreneurs;

CONSIDÉRANT les soumissions reçues :

· Les Entreprises P.E.B. Ltée

115,00 $ t.m.

· Pavage Roland Fortier inc.

104,89 $ t.m.
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par
monsieur Philippe Dorion et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer retienne les services de l’entreprise «Pavage Roland Fortier inc.» pour les travaux majeurs de pulvérisation, de rechargement et d’asphaltage dans la route de Saint-Achillée.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer autorise le contremaître à procéder à la réfection de la route de Saint-Achillée sur une distance d’environ 800 mètres dans le secteur de la ferme écologique;

QUE le conseil de la ville de Château-Richer désire approprier les sommes disponibles au fonds local réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques pour le paiement d’une partie de la dépense inhérente à ces travaux.

CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure concernant la propriété sise au 176, rue Roland-Rancourt (lot 48-34);

CONSIDÉRANT que l’objet de la demande est d’autoriser une marge de recul de cinq (5) mètres pour une remise en cour avant secondaire alors que la réglementation prescrit une marge de recul en cour avant secondaire de six (6) mètres;

CONSIDÉRANT l’avis public paru dans le journal Le Soleil;

CONSIDÉRANT les explications de monsieur Frédéric Dancause, maire, quant à la nature et l’effet de cette demande de dérogation mineure à l’assemblée régulière du 3 août 2009;

CONSIDÉRANT que suite à ces explications, aucune personne dans l’assemblée n’a fait valoir d’objection au projet précité;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Alain Paré et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer accepte la demande de dérogation mineure visant l’immeuble visé au 176, rue Roland-Rancourt (lot 48-34 du cadastre officiel de la paroisse de Château-Richer) afin d’autoriser une marge de recul de cinq (5) mètres pour une remise en cour avant secondaire alors que la réglementation prescrit une marge de recul en cour avant secondaire de six (6) mètres.

PROPOSÉ PAR :
M. Philippe Dorion
Et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur Frédéric Dancause, maire et madame Lucie Gagnon, greffière-trésorière, à signer pour et au nom de la ville de Château-Richer, le contrat inhérent au transfert de l’assiette de terrain servant au drainage pluvial (rue Lafortune) formant une servitude sur une partie des lots 47-91 et 47-90-P du cadastre officiel de la paroisse de Château-Richer, le tout ayant une largeur d’environ cinq (5) mètres et d’une longueur d’environ trente-huit (38) mètres, le tout conformément au plan préparé par M. Bernard Lemay, arpenteur-géomètre, minute numéro 9822.

PROPOSÉ PAR :
M. Alain Paré
Et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur Frédéric Dancause, maire et madame Lucie Gagnon, greffière-trésorière, à signer pour et au nom de la ville de Château-Richer, le protocole d’entente relatif aux travaux d’infrastructures « Avenue Royale et rue des Cimes ».

CONSIDÉRANT que l’équipe de « La Petite Séduction » est à la recherche de villages de 3 500 habitants et moins  qui désirent vivre l’aventure de « La petite séduction » et séduire un artiste;

CONSIDÉRANT que Château-Richer a le désir, le potentiel et de merveilleux attraits pour vivre une telle aventure;

CONSIDÉRANT qu’à Château-Richer nous avons plusieurs attraits, tels que les maisons et les terres ancestrales, les caveaux à légumes, le centre de Généalogie, des archives et biens culturels, le site historique et archéologique du Vieux-Couvent de Château-Richer, nos merveilleux paysages et surtout la convivialité exceptionnelle des Château-Richérois et Château-Richéroises; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Alain Paré et résolu.

Que la ville de Château-Richer mandate monsieur Sylvain Tapin à faire les démarches nécessaires pour faire parvenir la dite candidature afin de pouvoir recevoir et séduire l’équipe de « La Petite Séduction » et vivre cette merveilleuse aventure.

Correspondance :

-  Lettre de M. Raymond Allard;

-  Demande financière de « Jeunesse, J’écoute »;

-  Demande de Camping Turmel;

-  Rapport d’intervention de la CSST;

-  Lettre du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport;

-  Abitibi Bowater / location d’un espace;

-  Programme résidentiel / Hydro-Québec;

-  Comité organisateur « La Mémoire des Feux »;

-  Remerciements des Drouin d’Amérique;

-  Remerciements de la Fabrique de Château-Richer;

-  Remerciements d’Héma-Québec;

-  Lettre du ministère des Affaires municipales.

La séance est levée.
__________________________________ 

Frédéric Dancause, maire

__________________________________ 
Lucie Gagnon, greffière-trésorière
